
^>
î^ 'wï-

^^,
.0^, \t

^%^

flMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT»3)

7

//

\,\J |50 ™

l.l

1.25

2.8

1^ làâ

2.5

2.2

u ISA

i.8

JA 11.6

v^

^>i

c^/ .^^ ^^;>'^4 >' >'

^.

Photographie

Sdences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 372-4503

w
^

m

1.^



CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadien Institute for Historical Microreproduclions / Institut canadien de microreproductions historiques

I



Tschnical and Bibliographie Notas/Notes tachniques at bibliographiquas

The Instituta has attemptad to obtain tha baat
original copy availabla for fijming. Faaturas of this

copv which may be bibliographicaily uniqua,
whfch may altar any of tha imagaa in tha
reproduction, or which may sigktificantly change
the usual method of filming, are checked beiow.

Coloured covers/
Couverture de couleur

I

T] Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée st/ou peiliculée

Cover titia missing/
La titra de couverture manqua

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material/
Relié avec d'autres documents

D

n

D

Tight binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion la long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within tha toxt. Whanaver possible, thèse
hâve baen omitted from filming/
Il sa peut que cnrtaines pages blanches ajoutéea
lors d'une restauration apparaissent dans la texte,
mais, lorsque cela était possible, cas pages n'ont
pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires;

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la r.iéthode normale da filmage
sont indiqués ci-dossous.

I I

Coloured pcges/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/oi
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxet
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthfough/
Transparence

Quality of prin

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary materii
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

rnl Pages damaged/

I I

Pages restored and/or laminated/

r~7| Pages discoloured, stained or foxed/

r7| Pages detached/

r~7 Showthfough/

r
I

Quality of print varies/

I I

Includes supplementary matériel/

I I

Only édition available/

D Pages wholly or panially obscured by errata
slips, îissues, etc., hâve been refilmed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X
^_^^i^

14X 18X 22X 26X 30X
1 1

y
12X 16X 20X 24X 28X 33y



Th« copy filmad hara has baan raproducad thanka
to tha ganaroaity of :

Législature du Québec
Québec

L'axamplaira filmé fut raproduit grflca à la

générosité da:

Législature du Québec
Québec

Tha imagaa appaaring hara ara tha baat quality
poasibla conaidaring tha condition and lagibility

of tha original copy and in kaaping with tha
filming contract spacificationa.

Original copiaa in printad papar covars ara filmad
baginning with tha front covar and anding on
.A9 last paga with a printad or iilustratad impras-
•ion, or tha back covar whan appropriata. Ali

othar original copiaa ara filmad baginning on tha
first paga with a printad or iilustratad impraa-
sion, and anding on tha laat paga with a printad
or illuatratad impraaaion.

Tha laat racordad fiama on aach microficha
shall contain tha symbol —i»>(maaning "CON-
TINUED"), or tha symbol V (maaning "END"),
whichavar appliaa.

Mapa, piataa, charts, atc, may ba filmad at
diffarant raduction ratios. Thoaa ioo iarga to ba
antiraly inciudad in ona axposura ara filmad
baginning in tha uppar laft hand cornar, laft to
right and top to bottom, aa many framas as
raquirad. Tha following diagrama illustrata tha
mathod:

Laa Imagaa suivantaa ont été raproduitaa avac la

plus grand soin, compta tanu da la condition at
da la nattaté da l'axamplaira filmé, at an
conformité avac laa conditiona du contrat da
filmaga.

Laa axamplalraa originaux dont la couvartura an
papiar aat imprlméa sont filmés an commançant
par la pramiar plat at an tarminant soit par la

darniéra paga qui comporta una amprainta
d'impraaaion ou d'iiluatration. soit par la sacond
plat, salon la caa. Toua laa autraa axamplalraa
originaux sont filmés an commançant par la

pramiéra paga qui comporta una amprainta
d'impraaaion ou d'illustration at an tarminant par
la darniéra paga qui comporta una taila

amprainta.

Un daa aymbcSaa suivanta apparaîtra sur la

darniéra imaga da chaqua miccoficha. salon la

caa: la symbola —»• signifia "A SUIVRE", la

aymbola V signifia "FIN".

Laa cartaa, planchaa, tablaaux. atc, pauvant étra
filméa à daa taux da réduction différants.

Lorsqua la documant aat trop grand pour étra
raproduit an un aaul cliché, il aat filmé à partir

da i'angla aupériaur gaucha, da gaucha à droitis,

et da haut %n baa, an pranant la nombra
d'imagaa nécaaaaira. Las diagrammaa suivants
illuatrant la méthoda.

1 2 3

1 2 3

4 5 6

I



J
I

'^y./fi^

t

RÈGLES DE PRATIQUE

FAITES EN CONFORMITÉ DE

L'

10 11' iir

PAR

LES JUGES DE QUEBEC

POUR

LA DIVISIOISr DE QUÉBEC

QUEBEC:
IMPRIMÉ A L'EVENEMENT

1^74

k;
*/!





,i-.

RÈGLES DE PRATIQUE

FAITES EN CONFORMITÉ DE

!

PAR

1

LES JUGES DE QUEBEC

POUR

LA DIVISION DE QITÉÎBEO

i

QUEBEC:
IMPRIMÉ A L'EVENEMENT

1874





C .A. KT .A. X> .A.

,

JProviMce de i^viébec.

REGLES GENERALES
POUR

LA. DIVISION DE QUÉBEC,
FAITES EN CONFORMITÉ DE

[\

Par les soussignés, Juges de la Cour Supérieure, désignés

dans le dit acte comme

"LES JUGES DE QUEBEC."

I.

Le protonotaire de la Cour Supérieure du district de
Québec est nommé greffier de la Cour des Elections pour
" La Division de Québec, " et remplira les devoirs de cette
charg-e lui môme, ou par son député légal.

Le protonotaire de la Cour ^Supérieure, dans chacun des
différents di.^tricts judiciaires compris dans " La Division de
Québi'c," est nommé greffier de la Cour siégeant dans tel
district pour l'instruction d'une ou des pétitions d'élections et
pour toutes et chacune des lins de " L'Acte des Elections
contestées de 1873," et remplira les devoirs de cette charge
lui-même, ou par son député légal.

IL

Les shérif, crieurs et huissiers de la Cour Supérieure dans
les différents districts judiciaire-; compris dans " La Division
de Québec," sont par les présentes nommés, dans les limites
de leur district respectif, officiers de la Cour des Elections
pour toutes et chacune des lins de " L'Acte des Elections



contestées, 1873," et rempliront comme tels officiers les

mêmes devoirs et exerceront les mômes fonctions que ceux
qu'ils remplissent et exercent dans la dite Cour Supérieure,

ainsi que tt^ls autres devoirs qui pourront leur être spéciaio-

ment prescrits.

III.

La présentation d'une pétition d'élection sera faite, eu
la déposant au bureau du ^irelUer de la Cour des Elections

;

et tel greffier, ou son député, devra (s'il en est requis) donner
un reçu qui pourra être dans la f'orxne suivante :

*' Reçu le jour de au bureau
du greffier de la Cour des Elections, une pétition concernant
l'élection de A H, membre pou; paraissant

être signée par [insérez les noms des pétitionnaires].

" (Signé) li C
" Greffier de la Cour des Elections.

"

Avec la pétition, il sera aussi déposé une copie d'icelle

que le greffier devra envoyer à l'officier rapporteur, en cou-

iormité de la section 11, paragraphe 6 du dit acte.

IV.

Une pétition d'élection devra contenir les allégations

suivantes :

lo Elle alléguera le droit du pétitionnaire de pétitionner

en vertu de la section 10 du dit acte.

2o. Elle allégueraque l'élection a été tenue et quel en a été

le résultat, et exposera brièvement les faits et les raisons sur

lesquels s'appuie le pétitionnaire pour soutenir sa demande,

V.

La pétition sera divisée en para^çraph^s, chacun d'eux,

autant que possible, traitant une partie distincte du sujet, et

chaque paragraphe sera numéroté consécutivement; et il

ne sera pas alloué de frais pour avoir rédigé ou copié toute

pétition qui ne sera pas substantiellement en conformité de

la présente règle, à moins qu'il en soit autrement ordonné

par la Cour ou par l'un des juges d'élections.

VL

La pétition devra contenir des conclusions, par exemple,

qu'une personne désignée soit dûment élue ou déclarée

I
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élue, ou que l'élection soit doclarée nulle, ou qu'un rap-
port d'élection soit maiiit^Mni 'selon le cas) et devra être

signée par tous les pétitionnaires.

VII.

La formule suivante, ou une autre dans le même sens,

sera suihsante :

CANADA, )

Pkovince de Québec,
[ dans la cour des élections,

Dimsion tic Québec. )

ACTK DES ÉLECTIONS CONTEiSTÉES, 1873.

Election d'un membre pour la Chambre des Communes
pour [nommez l'endroit] tenue le jour
de A. D.

La pétition de A, de
et de 13, de

noms sont soussig-nés.

lo. Votre pétitionnaire

[ou de A. do
selon fe cas] dont les

A est une personne qui était

dûment qualifiée à voter à l'élection à laquelle se rapporte

cette pétition [ou prétend avoir eu le droit d'être déclarée

élue ou d'être élue lors de l'élection susdite ; ou était can-

didat lors de la dite élection] et votre pétitionnaire B [dési-

gnez ici de la même manier- le droit de chaque pétitionnaire].

2o. Et vos pétitionnaires exposent que l'élection a eu
lieu le jour de A. D. , et

que A B, C D et E F étaient candidats, et que l'ofRcicr-rap-

porteur a déclaré A B dûment élu.

3o. Et vos pétitionnaires allèguent que [exposiez ici les

faits f^t rni^ »«.s sur lesi/ue/s sapituietit les jiétiiionnnirfs].

Pourquoi vos pétitionnaires demandent qu'il soit décidé

que le dit A B n'a pas été dûment élu ou déclaré élu, et que
l'élection a été nulle [ou que le dit E F a été dûment élu et

aurait dû être déclaré élu [ou selon le cas].

(Signé) A
B

VIII

Il ne sera pas nécessaire que la preuve soit alléguée

dans la pétition, mais la Cour ou l'un de« juges d'élection

pourra ordonner l'exposé de tous les détails qui pourront

être nécessaires pour empêcher qu'on soit pris par surprise

e^ prévenir des dépenses inutiles, et pour aissurer que l'in-

struction sera laite équitablement et elfioacement, et à telles

conditions, quant aux irais ou autrement, qui pourront être

ordonnés.
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IX.

Lorsqu'un pétitionnnire réclame un siège en Chambra
pour un eaîHÎidnt qui n'a pas été déclaré élu, allécruant

qu'il a obtenu la majorité des votes léoraux, la partie qui se
plaint de l'électioji ou du rapj)ort d'élection et celle qui le

délend, devront, chacune, six jours avant celui fixé pour l'iu-

slruction, déposer chez le grelfier de la Cour des Elections
ainsi qu'i^nx endroits où les pétitionnaires et le défendeur
ont élu domicile, selon le cas, une liste des votes auxquels
elles ont l'intention de s'objecter et les r!^lyons principales d'ob-
jection à chacun de ces votes, et le cfreffier permettra d'ins-

pecter et de prendre copie de telles listes à toutes les parties

concernées ; et aucune preuve ne sera apportée à l'encontre

de la validité d'aucun vote ni sur aucune raison d'objec-

tion qui n'aura pas été spéciKéo dans la dite liste, excepté
avec la permission de la Cour ou de l'un des jug.-s d'élec-

tion, à telles conditions qui pourront être ordonnées, quant
à l'amendement de la liste, l'u^juruement de l'enquête et le

paiement des frais.

X.

Lorsqu'un défendeur, dans une pétition en vertu du dit

acte, se plaignant d'un rapport d'élection irrégulier et récla-

mant le siège pour une personne, a l'intention de produire
des témoignages pour prouver que l'élection de cett^'i per-

sonne serait irrégullère, en conformité de la ô4e section du
dit acte, tel défendeur déposera, six jours avant le jour fixé

pour l'instruction, chez le greffier de la Cour des Élections,

amsi qu'au domicile du pétitionnaire, ujie liste des objections
à l'élection sur lesquelles il a l'intention de s'appuyer ; et le

greffier permettra à toutes les parties concernées, d inspec-

ter et de copier les dites listes et un défendeur ne pourra
produire la preuve d'aucune objection à l'élection qui
n'aura pas été spécifiée dans la liste, excepté avec la permis-
sion de la Cour ou de l'un des juges d'élection, à telles con-
ditions qui pourront être ordonnées, quant à l'amendement
de la liste, l'ajournement de l'enquête et le paiement des frais.

XI.

Avec la pétition d'élection, sera produi^^^e par écrit une
élection de domicile par le pétitionnaire ou par son avocat,

s'il en a un, à quelqu'endroit dans un rayon d'un mille du
bureau du greffier dans' lequel la dite pétition sera déposée.
A délaut par lui de ce faire, le bureau du dit greffier sera

censé être le domicile du dit pétitionnaire pour toutes les

lins de sa dite pétition.

ft^«

» I
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Si le pétitiomiairo coin paraît par un avocat, ce dernier

produira ou mùmo tomps une compaïutiou par écrit.

XII.

Le défendeur produira au bureau du ïïfrefRer de la Cour
des Kloctious, dans les cinq Joura qui suiviont la signillca-

tion de la pétition et du cautionnement, qui lui aura été laite

comme ci dessus pourvu, une comparution par écrit signée
par lui ou par son avocat, et une élection de domicile par
écrit sera frtite et produite p.ir le dit délendeur ou son avo-
cat, de la même manière que celle recjuise du pétitionnaire
en vertu de la régie précédente; et à défaut par lui de ce
faire, le '^ureau <lu dit groIUer sera censé être son domicile
pour toutes le's lins de la pétition.

XIII.

Le greflier de la Cour des Elections tiendra à son bureau
un ou des livres dans lesquels il entrera toutes les élections
de domicile, laites »'t produites à son bureau en vertu des
présentes r<'gles, et ce livre sera ouvert à l'inspection de
toute personne pendant les heures de bureau.

XIV.

Le greiïier de la Cour des Elections, sur la présentation
de la pétition, en enverra immédiatement une copie à l'offi-

cier rapporteur, en conformité de la section 11 du dit acte;
et il env»'rra en môme temp.s le nom de l'avocat du pétition-

naire, s'il en a un, et lui indiquera l'endroit où il a fait élec-

tion de domicile, s'il en a été fait une, tel que prescrit, et
s'il n'en a pas été fait, il le déclarera.

Les frais de publication de toute matière que l'officier-

rapporteur est requis de publier, seront payés par le péti-

tionnaire ou par la personne qui se sera cliargée de l'affaire

et formera paitie des frais généraux de la pétition.

XV.

Le temps pour donner l'avis mentionné dans la section

12 du dit acte sera dans les cinq jours à dater de la présen-
tation de la pétition, et le dit avis consistera dans la signi-

fication au délendeur ou à chacun des défendeurs de la

pétition et du cautionnement, ainsi que d'un cortilica* dn
grelhi-r constatant le jour où la dite pétition et le tlit cau-
tioiiuemeiit ont été produits à son bureau, avec la date et le

moulant du dépôt, s'il en a été fait.
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XVI.

Le dépôt d'argent comme sûreté du paiement de tous
frais, charges et dépenses payables par le pétitionnaire,
sera fait, en le remettant entre les mains du greffier de la

Cour des Elections, sujet aux ordres de la Cour ou de l'un
des juges d élection.

XVII.

Le greffier de la Cour des Elections tiendra un livre
ouvert à l'inspection de toutes les parties concernées, dans
lequel sera entré, de temps à autre, le montant déposé et
payé et la pétition auquel il se rapporte.

XVIIL

Le cautionnement comme sûreté des frais pourra être
reçu par un des juges d'élection, ou le greffier de la Cour
des Elections, ou tout protonotaire de la Cour Supérieure,
ou par un juge de paix.

Un seul cautionnement pourra être donné par toutes les

cautions, et des cautionnements distincts pourront être don-
nés par une ou plusieurs des cautions (n'excédant pas quatre),
selon qu'il sera jugé convenable.

XIX.

Le cautionr ?ment contiendra le nom et le domicile ordi-
naire de chaque caution avec une description suffisante pour
permettre de la trouver ou de constater son identité, et pourra
être comme suit :

CANADA, )

Province de Québec,
[ dans la cour des élections.

Division de Québec.
)

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

Sachez (jue le jour de dans l'année
de Notre Seigneur , devant moi {nom. et qualité) a
comparu A lî, de {nom et description tel que ri-dessus prescrit),

et a reconnu lui-'nême {ou ont séparément reconnu eux-mêmes)
devoir à Notre Souveraine Dam"! la Reine la somme de mille
dollars [•« les sommes suivantes] (c'est à-dire), le dit C D la

somme de | , le dit E F la somme de $ , le

dit Gr H la somme de $ , le dit J K la somme de $
qui pourra être prélevée sur ses {ou leurs) biens-meubles,
terres et ténemopts pour l'nsaîre de Notre SoU\"eraine Dame
la Reine, ses héritiers et successeurs.

f:r.

X

'
I

d



*i — 7 —
La condition de ce cautionnement est que si [insérez tri

les doms de tous les péfilionnaires, et s'il y en a jtlus <C un,, ajoutez

ou aucun d'eux] paie bien et intégralement tous les frais,

charges et dépenses se rapportant à la pétition d'Electioa

signée par lui [ou eux) concernant l'élection d'un membre
pour la Chambre des Communes pour {insérez ici le nom rfé»

district électoral) qui de\dendront payables par le dit pétition-

naire {ou les pétitionnaires ou aucun d'eux) en vertu de
•'l'Acte des Elections Contestées, 1873," à aucune personne

ou personnes, alors le présent cautionnement sera nul, autre-

ment il aura plein et entier effet. \,

(Signé)
{Si^inatures des Cautions.)

Pris et reconnu par {noms des cautions) sus-nommés, le

jour de à

devant moi.
C. I),

Jui;e de Paix {ou suivant le cas)

XX.

Le ou les cautionnements seront déposés au bureau du
grefîiei' de la Cour des Elections par le ou de la part du péti-

tionnaire, de la même manière qu'il a été ci-dessus prescrit

pour le dépôt d'une pétition, immédiatement après qu'il

aura été reçu.

XXL

Une objection faite à un cautionnement sera entendue et

jugée par le greffier de la Cour des Elections, sujette à appel

; dans le délai de cinq jours devant l'un des juges d'électioû.

XXIL

Cette audition et cette décision pourront avoir lieu soit

sur affidavit ou sur une preuve écrite, ou sur l'examen per-

sonnel de témoins, ou d'aucune ou de toutes ces manières,

suivant que le greffier ou le juge le croira convenable.

XXIIL

Si, par une décision rendue sur une objection à un cau-

tionnement, cette objection est admise et le cautionnement
est déclaré insuffisant, le greffier do la Cour des Elections,

ou l'un des juges d'élection devra déclarer dans cette déci-

sion quel montant il croit nécessaire pour rendre le caution-

nt'iïiL'Ut suffisant.

d
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XXIV.

Les frais pour Taudition et la décision d'une objentiou
faite au cautionnement donné seront payés selon qu'il sera
ordonné par le greffier de la Cour des Elections ou l'un des
juges d'élection, et à défaut de tel ordre, ils formeront partie

des frais généraux de la pétition. L'ordre du greffier de la

Cour des Elections pour le paiement des frais aura le même
efiet qu'un ordre donné par l'un des juges d'élection.

XXV.

Les frais pour Tau'^ition et la décision d'une objection
basée sur l'insuffisance d'un cautionnement ou des caution-
nements, seront payés par le pétitionnaire, at une clause à
cet effet sera insérée dans la décision déclarant que le cau-
tionnement est ou n'est pas suffisant, à moins qu'en déposant
le cautionnement entre les mains du greffier, il soit déposé
en même temps chez le greffier, un affidavit de la suffisance
du cautionnement ou des cautionnements, assermenté par
chaque caution devant un juge de paix, lequel affidavit, tout
juge de paix est par les présentes autorisé à recevoir, ou
assermenté devant toute personne autorisée à recevoir des
affidavits pour la Cour Supérieure, à l'effet qu'il est saisi ou
en possession de biens-meubles ou immeubles, ou des deux,
en sus de ce qui paierait ses dettes, d'une valeur certaine de
la somme pour laquelle il s'est obligé par son cautionnement,
lequel affidavit pourra être comme suit :

CANADA, )

rnoviNCE DE Québec, > dans la cour des élections.
Division de Québec.

)

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉE?^, 1873.

Je, A B, de [comme dans le cnulionnement], prête serment
et déclare, que je suis saisi ou en possession de biens im-
meubles [ou meubles ou biens-meubles et immeubles, selon

le cas] de la valeur certaine de | en sus de ce qui
paierait mes dettes.

Assermenté, etc.

(Signé)

XXVL

Avis de l'époque et de l'endroit où aura lieu l'instruction

de chaque pétition d'élection fixée par la Cour des Elections
sera donné, par écrit, parle greffier de la Cour des Elections,

en affichant un avis dans son bureau, en en envoyant une
copie par la malle au pétitionnaire, une autre au défendeur,
ainsi qu'une copie par la malle au shérif du district dans

t
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lequel la pétition d'élection doit être instruite, quinze Jours
avant le jour tixé pour l'instruction.

Le ishérif dfvra immédiatement publier le dit avis dans
le district électoral.

XXVII.

Le fait d'afficher l'avis de l'instruction dans lo bureau
du greffier de la Cour des Elections sera censé et considéré
être l'avis donné de la manière prescrite dans le sens du dit
acte ; et tel avis ne sera pas invalidé par le fait qu iiie ou des
copies d'icelui qui doivent être expédiées romme il est déjà
ordonné, ne seront pas parvenues à leur destination.

XXVIIL

L'avis de l'instruction pourra être dans la forme suivante :

CANADA, )

Province de Québec,
[ dans la cour des élections.

Division de Québec.
)

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

Pétition d'élection de [nommez le district électoral].

Soyez notifiés que la pétition susdite [nu les pétitions]

sera instruite à , le jour de

et tels autres jours subséquents qui seront nécessaires,

Daté le jour de

(Signé) A B,

Greffier de la Cour des Elections.

XXIX.

Avis de l'époque et de l'endroit où aura lieu l'instruction

de chaque pétition d'élection st-ra transmis par le greffier de
la Cour des Elections, au greffier de la Couronne en Chan-
cellerie ; et le greffier de la Couronne en Chancellerie devra,

le ou avant le jour lixé pour l'instruction, livrer ou faire

livrer au greffier du juge qui doit instruire la pétition, ou à

son député, les livres de poil pour lesquels le greffier ou son
député devront donner un reçu, s'ils en sont requis. Et le

greffier devra garder en lieu de su» été les dits livres de poil

jusqu'à ce que l'instruction soit terminée, ot devra les ren-

voyer alors au dit greffier de la Couronne en Chanct^llerie.

Et cette livraison et remise pourront se faire par la malle.
2
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XXX.

La Cour des Elections ou aucun juge de la Cour des

Elections pourra, de temps à autre, par une décision ren-

due sur l'application d'une partie à la pétition ou par avis

donné en telle l'orme que la Cour ou le juçe pourra ordon-

ner d'envoyer au shérif, remettre le commencement de l'in-

struction à tel jour que la Cour ou le juge pourra Hxer, et toi

avis, lorsqu'il sera reçu, sera immédiatement publié par le

shérif.

XXXI.

Dans le cas où le juge ne serait pas arrivé au j(

fixé pour l'instruction, ou auquel l'instruction a été rem
jour

pour 1mstrucnon, ou auquel imstruciion a eie remise,

le commencement de l'instruction sera ifi^o fado ajourné au

jour suivant, et ainsi de suite de jour en jour.

XXXII.

Aucun ajournement régulier de la Cour pour rinstruc-

tion d'une pétition d'élection ne sera nécessaire, mais l'in-

struction doit être censée ajournée et pourra être continuée

de jour en jour jusqvi'à la lin de l'enquête : et dans le cas oii

le juie qui aura commencé ^iu^truction sera empêché par

maladie ou autrement de la continuer, elle pourra être re-

commencée et terminée par un autre juge de la Cour des

Elections.

XXXIII.

Tous les afiidavits et les documents, et toute matière

devant la Cour des Elections ou devant aucune Cour établie

pour l'instruction d'une pétition d'élection, pourront être

intitulés comme suit :

CANADA, )

Province de Québec, > dans la cour des élections.

Division de Québec. )

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

XXXIV.

Les frais équitables de tout témoin seront constatés,

par le gretlier de la Cour à l'endroit où il aura été examiné,

et le certificat qui les accorde sera sous sa signature.

XXXV.

L'ordre d'un juge pour oblii'er une personne à compa-

raître comme témoin, pourra être dans la forme suivante :
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{Inscrivfz le nom de la Cour tel que dans la rès;le 33

)

Instruction de la pétition d'élection pour le district électoral

de

A A B {décrivez la personne).

Vous êtes par le présent requis de comparaître devant
la Cour pour l'instruction susdite à {fendmil) le jour

de à heures {ou immédiatement, selon le c.ns)^

afin d'être examiné comme témoin dans l'aflaire de la dite

pétition, et d'assister à la dite Cour jusqu'à ce que votre

examen soit terminé.

Témoin mon seinj?

A B,

Juge de la dite Cour.

XXXVI.

Dans le cas où il deviendrait nécessaire de faire empri-
sonner une personne pour mépris de Cour, le mandat
pourra être comme suit :

A la Cour tenue le à pour l'in-

struction de la pétition d'élection pour le district électoral

de dans la Province de Québec, devant
l'un des juges de la Cour Supérieure de Sa Majesté pour la

Province de Québec, et un dos juges pour l'instruction des

pétitions d'élection dans " La Division de Québoo, " en con-

formité de " L'Acte des Elections contestées, 1873."

Attendu que A B s'est rendu coupable ce jour et a été

déclaré par la dite Cour coupable de mépris de Cour, la dite

Cour condamne en conséquence le dit A B, pour le dit mé-
pris de Cour, à être emprisonné dans la prison commune du
district de pour mois de calendrier

et à payer à Notre Souveraine Dame la Reine une amende
de et à rester emprisonné jusqu'à ce que la dite

amende ait été payée ; et la Cour ordonne de plus, que le

shérif du dit district, et tous coiistables et officiers de la paix

de tout district ou endroit où le dit A B pourra se trouver,

prennent sous leur garde le dit A B et le conduisent à la dite

prison, et là le remettent sous la garde du geôlier d'icelle

pour subir sa dite sentence ; et la Cour ordonne de plus au
dit geôlier de recevoir le dit A U sous sa garde, et que ce

dernier soit détenu dans la dite prison en conformité de la

dite sentence.

jour de A. D.Signé le

S. îvl.
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XXXVII.

Ce mandat pourra être iait et adressé au shérif ou autre

personne charj^ét» de rexécutiou des procédés de la Cour

Supérieure, selon le cas, et à tous les constables et officiers

de. la paix du district ou de l'endroit où la dite personne

déclarée coupable de mépris de Cour pourra se trouver, et

tel mandat sera suffisant, sans autre particularité, et devra

être exéculé par les personnes auxï[uelles il sera adressé, ou

par aucune d'elles.

XXXVIII.

L'avis d'une requête d'autorisation de retirer une péti-

tion sera par écrit, et signé par les pétitionnaires ou leur

avocat, à ce autorisé spécialement.

Il exposera les raisons sur lesquelles on a l'intention

d'appuyer la requête.

La formule suivante sera suffisante :

CANADA, )

Provinck de Québec,
[

dans la cour des ELECTiom.
Division de Québec. )

iCTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

District électoral de

Pétition de (donnez les noms des pétitionnaires) pré-

sentée le jour de

Le pétitionnaire se propose de demander l'autorisation

de retirer sa pétition pour les raisons suivantes {exposez ici

les r«/.s.»/?N), et demande qu'un jour soit fixé pour entendre

sa requête.

Daté le jour de

(Signé)

XXXIX.

L'avis d'une requête d'autorisation de retirer une péti-

îon sera déposé au bureau du greffier de la Cour où les pro-

cédés auront alors lieu.

XL.

Une copie de cet avis de l'intentio.i du pétitionnaire de

demander l'autorisatiou de retirer sa pétition sera donné par

le pétitionnaire au défendeur, et à l'olfioier rapporteur, qui

le publiera dans le district électoral auquel il se rapporte, et

*r

u-
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sera immédiatement publié par le pétitionnaire dans la

Gazelle "fficielle de \>néhec.

La formule suivante pourra être celle de cet avis :

CANADA,
PutoviNcE DE Québec,} da ss la cour des élections.

Division de Québec.

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

dans
est

Dans la pétition d'élection pour
laquelle est pétitionnaire, et

déleudeur.

Avis est par le présont donné que le pétitionnaire susdit

a, le j^^^i* de produit au bureau da
greffier, avis d'une requête d'autorisation de retirer sa péti-

tion, duquel avis voici copie {tr'tnaci-i'iez l'aria)

Et soyez in formés qu'en vertu de la règ-le adoptée par
les juges, toute personne qui aurait pu s'être portée p;ititii)a-

naire à 1 égar l do la dite élection, pourra, dans les dix jours
qui suivr/mt la publication du présent avis par l'officier-iMp-

porteur, donner avis par écrit de son intention, lors de l'au-

dition, dedeminder l'autorisation d'être substituée comme
pétitionnaire.

(Signé)

XLI.

Toute personne, qui aurait pu s'être portée pétition-

naire à l'égard de Télection à laquelle a trait la pétition,

pourra, dans les dix jours qui suivront la publication de cet

avis par l'olficier-rappoiteur, donner avis, par écrit, signé

par elle ou en son nom, au grelHer de la Cour, où les pro-

cédés ont alors lieu, de son intention de demander, lors de
l'audition, d'être substituée au pétitionnaire, mais le défaut
de tel avis ne tera pas renvoyer la dite requête, si, de fait,

elle est faite lors de l'audition.

XLII.

Le temps et le lieu pour entendre la requête sermt
fixés p'^r l'un des juges d'élection, qui décidera si l'auditioa

aura lieu devant la Cour dos élections ou devant le juge,

selon le cas, mais ce ne sera pas avant l'expiration des dii

jours qui suivront celui où l'avis de l'intention de présenter

cette requête aura été doimé au greffier, comme il est ci des-

sus pourvu, et avis du temps et du lieu Hxés pour l'auditioa

sera donné à telle personne ou personnes, s'il y en a, qui
auront donné avis an greffier de sa ou leur intention de
deuianier d'être substituées corn tu ». pétitionnaires, et autre-
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ment, de telle manière et en tel temps que la Cour ou le

juge l'ordonnera.

XLIII.

Le cautionnement en faveur du pétitionnaire substttué

«era donné dans les deux jours qui suivront 1 ordre de sub-

stitution, ou dans tel autre délai que la Cour ou le juge

l'ordonnera.

XLIV.

Avis de l'annulation d'une pétition par le décès d'un

Pétitionnaire unique ou du survivant de plusieurs pétition-

naires en vertu de la section 44 du dit acte, sera donne a la

Dartie'ou personne intéressée de la même manière que 1 avis

d'une requête d'autorisation de retirer une pétition, et e

temps pendant lequel une personne pourra demander a la

Cour ou au juge, sur requête sommaire ou par pétition, d être

substituée comme pétitionnaire, sera un mois de calendrier,

ou tel autre temps que la Cour ou le juge, sur la conside-

xation de circonstances particulières, pourra ordonner.

XLV.

Si le défendeur meurt, ou s'il est appelé au Parlement

comme membro du ÎSénat, ou si la chambre dos Communes

a décidé que son siège est vacant, toute personne qui aurait

eu droit de se porter pétitionnaire en vertu du dit acte au

sujet de l'élection à laquelle a trait la dite pétition, pourra

donner avis de ce fait dans le district électoral en faisant

publier le dit avis dans la Gazelle Officielle de Québec, et en

laissant une copie du dit avis signé par elle ou en son nom,

à l'officier rapporteur ainsi qu'une copie semblable entre les

mains du grcttier de la Cour devant laquelle les procédés ont

alors lieu.

XLVI.

La manière dont le défendeur donnera avis à la Cour ou

au luo-e qu'il n'a pas l'intention de s'opposer ou de continuer

à s'op°poser à la pétition, sera, en déposant un avis à cet ettet,

par écrit, signé par le défendeur, au bureau du greffier de la

C ouT devant laquelle les procédés sur la dite pétition auront

alors lieu.

XLYIL

Sur tel avis ainsi déposé au bureau du greffier, ce der-

nier en enverra immédiatement une copie, par la malle au

pétitionnaire ou à son avocat, ainsi qu'au shérif qui le fera

publier dans le district électoral.
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XLVIII.

Le temps pour demander à être admis comme défendeur,

dans aucun des cas mentionnés dans la 45e section du dit

actr, sera, pendant les quinze jours qui suivront l'avis donné

comme ci dessus prescrit, ou tel autre temps que la Cour, oa

l'un des juges d'élection, pourra accorder.

XLIX.

Trois jours avant l'époque fixée pour l'instruction

d'une pétition d'élection, les pétitionnaires déposeront chez

le grelher de la Cour devant laquelle l'instruction de la dite

pétition d'élection aura lieu, pour l'usage du juge, lors de la

dite instruction, une copie, proprement écrite sur un seul

côté du papier, de la pétition et de tout's les procédures sur

icelle, montrant les dilférents sujets de l'instruction, compre-

nant les détails des objections de l'une et de 1 autre partie,

l'exactitude de cette copie, qunnt aux procédures produites

entre les mains du greffier de l.i Cour des élections, sera cer-

titi^c par le dit greffier. Le juge pourra permettre que cette

copie soit amendée, ou, si telle copie n'a pas ete ainsi dépo-

sée, le jun-e pourra rel'user d'instruire la pétition ou accorder

une extension de délai pour déposer la dite copie, ou pourra

ajourner l'instruction, à telles conditions, dans chaque cas»

quant aux Irais et autrement, que le juge croira convenable

d'imposer.

L.

Les Subpœnas ad tesUficandum et duces tecum, sous le

Bceau de la Cour des Elections, pour la comparution des

témoins devant la Cour pour l'instruction d une pétition

d'élection pourront être émanés en aucun temps par le

greffier de la Cour des Elections, lesquels fcubpœnas pour-

ront être dans la l'orme suivante :

DANS LA COUR DES ELECTIONS.
CANADA,

Province de Québec,
Division de Québec.

SUBPŒNA.

Victoria, pir la Grâce de Dieu, Re-ne du Royaume-Uni de ta

Grande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi.

Nous vous commandons que, toutes affaires et excuse^

cessantes, vous et chacun de vous soyiez et comparaissiez en

perso'ine, devant notre juge d'élection, désigne pour m-
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struire la pétition d'élection pour (nommez le. diatricJ êtectornf)
à dans le district de le jour
<îe 187 . j\ heures de 1' inidi
du même jour, et ainsi, de jour en jour, jnsnu'à ce que la
dite pétition d'élection soit instruite, ou qu'il en soit autre-
ment disposé, pour rendre témoij-nnge sur tous et chacun
des laits que vous et chacun de vous connaissez dans l'affaire
de la dite pétition d'élection, et aussi que vous apportiez
avec vous et produisiez au temps et à l'endroit susdits {'/écri-

vant ce qui (li.it été protluit de la m>iriière nrditinin), et tous ni
aucun de vous n'y manquerez aucunement so.is la pénalité
pour chacun de vous de quatre cents piastres

Témoin THonorahle l'e /tins nudeu jn<re d'élection), l'un
des juges de la Cour des Elections, à Québec, dans le district
de Québec, le jour de 187

(Si?né) A B
Greffier de la Cour des Elections.

LI.

Les frais seront taxés et certifiés par le greffier de la
Cour devant laquelle les procédés ont eu lieu, sujets à être
revisés par l'un des juges d'élection, dans les trente jours
après l'adjudication finale Et toute telle révision de' f'r lis
taxés résultant de l'instruction d'une pétition d'élection
sera faite, si la chose est possible, par le juge qui aura pré-
sidé à telle instruction

; et si elle n'est pas ainsi taxée dans le
délai de trente jours

; alors les dits 'rais seront taxés et Cf'r-
titiés par le greffier de la Cour des Elections, sujets alors à
être revisés par aucun juge de la Cour des Elections..

LU.

Le pétitionnaire ou le défendeur pourra en aucun temps
après le délai ci-dessus mentionné, avec la permission préa-
lablement obtenue de la Cour ou du juge, comparaître p»r
son avocat, qui produira immédiatHment au bureau du
greffier, une comparution et une élection de domicile où la
signification des procédures pourra plus tard être faite lé^-a-
lement. °

LIIL

Lorsque la Cour dos Elections aura, en vertu de la sec-
tion 15 du dit acte, fixé l'endroit et l'époque de l'audition de
la cause et de la production de la preuve, chacune des par-
ties sera tenue, i iimédiatemf>nt, de faire é!t»p.tion de domi»
ciledans un rayon d'un mille de l'endroit ainsi lixé; et à
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fl^f'^i^^
""^ [aire toutes significations qu'il sera nécessairede faire, pendant l'instruction, s« rapportant aux procédures

2oirr' ^\.^r^^"' ^t
^"°^' '^ ""« P^^^^'*^ ainsfon déilutpourront être faites au bureau du greffier de la Cour où ladite pétition sera instruite.

LIV.

Treni. jours après l'instruction d'une pétition d'élection
le juge transmettra au greffier de la (.^our des Elections \Lpreuve prise et les procédures qui ont eu lieu devant le ditjuge et sou jugement sur la dite pétition, lesquels preuve

LV.

..n/?'''''"^^ïï''''^'^''''^'' ^" ^«^^^ ^« l'acte des élections

forme
'
"^ '""''"^ invalidées par aucun défaut de

LVI.

Toute règle faite ou qui sera faite en conformité du ditacte, sera publiée en eu affichant une copie dan7e bureaudu greffier de la Cour des Elections.
oureau

(Signé)

W. C. MEEEDITH, J. en C. C. S.

A. STUART, J. C. S.

Jos. N. BOSSÉ, J. C. S.

J. MAGUIRE, J. C. S.

N. CASAULT, J. C. S.

H. E. TASCHEREAU, J. C. S.

U. J. TESSIER, J. C. S.

T. McCORD, J. C. S.




